
ZONAGE INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES

Concertation préalable du public

Réunion publique Castelnau-le-Lez

14/06/2023 à 18 h – PDS- salle Lez
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Objectifs

AC: Assainissement Collectif
ANC: Assainissement Non Collectif
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Zone U = Urbaine
Zone AU= A Urbaniser
Zone N = Naturelle
Zone A = Agricole



Zone U

Non desservie

Desservie

Extension possible 
en réseau gravitaire

Coût /branchement < 20 k€ AC

Coût /branchement > 20 k€ ANC sous réserve aptitudes sols et 

impact environnemental

< 5 branchements ET 
coût/branchement < 20 k€ AC

> 5 branchements ET 
coût/branchement < 30 k€ 
ET foncier disponible pour PR

Avec PR individuel

Avec PR public

Parcelles raccordées AC

Habitations en contrebas

Parcelles non raccordées

Impasses privées sans 
réseau privé

AC

Raccordement au 
réseau existant par 
refoulement

AC



2023

Etudes 

techniques, 

concertation, 

évaluation 

environnementale

2024

Mise à l’enquête 

publique - 

délibération 

approbation 

zonage

2025-2032

Réalisation des travaux d’extension de réseaux 

programmés dans le zonage d’assainissement



SITUATION DE CASTELNAU-LE-LEZ 

VIS-A-VIS DE L’ASSAINISSEMENT 

DES EAUX USEES
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Prétraitement
Biofiltration

Traitement 

Tertiaire

Récupération et valorisation des 

boues
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ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DE 

CASTELNAU-LE-LEZ



▪

• Quartier avec ANC sans zonage approuvé (environ 350 dispositifs d’ANC)
• Moratoire mis en place en 2014 afin de limiter les effets de la loi ALUR risquant de conduire à une 

densification
• Contexte hydrologique particulier (nappe perchée, écoulements de sub-surface, résurgences karstiques, 

ruissellement, cours d’eau)
• Arrêté préfectoral départemental 2001 -2015 interdisant le rejet superficiel des eaux usées traitées
• Projet d’étude 2017-2019 « ANC 3M » en vue de caractériser le potentiel épurateur des sols soumis à 

l’infiltration en assainissement non collectif
➢ Sol moyennement apte à plutôt apte au traitement ANC mais surface minimum de la parcelle doit être de 2000 m2 

pour en limiter les effets sur la qualité d’eau souterraine (5 ANC par Ha max). Contexte hydrologique défavorable. 



Mise en place, à moyen terme, d’un réseau 
d’assainissement collectif sur l’ensemble du 
quartier

• Découpage en 3 secteurs
• Proposition en phase avec l’arbre de décision du 

zonage d’assainissement
• Secteur phases 1 et 2 classées en AC
• Secteur phase 3 classé en ANC pour l’instant

Au total, mise en place de 7,4 km de réseaux, 2 
PR. Reprise de 350 branchements. Coût total 
d’environ 5,2 M€ HT. 



• Réseau phase 1 (violet) :entre 2025 et 
2028

• Réseau phase 2  (vert) :entre 2029 et 
2032



• Réseau phase 3 (marron) :au-delà de 
2033







PRESENTATION DE LA 

CONCERTATION



•

•

•



•

   

•

   

•



TEMPS DE QUESTIONS-REPONSES
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